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PROGRAt·li·Œ DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEl'iENT 

(FONDS SPECIAL) 

PLMT D' OPERATIONS 

Pays : 

Titre du projet 

PROJET REG ION AL : GUINEE 1 J.tALI 1 l•1AURIT AlOE ET SEN EGAL 

ETUDE DE LA NAVIGABILITE ET DES PORTS DU FLEUVE SllJEGAL 

SO,·~·lAIRE 

Allocation du Fonds Spéc i al 

Compr enant 

Contribution du Fonds Spécial 

Contribution des gouverne itlents au 
d épenses locales d ' exécution 

Contribution de contr epartie en na ture 
des gouvernement s 

Durée 

Agent chargé de l ' e~écut ion 

Service offici el a ppe l é à coopérer avec 
l ' Agent d'exécution 

J ') 

" 

EN DOLLARS DES ETATS UNIS 

l 3 14 300 

l 245 700 

68 600 

• r 

576 000 

Trois ans 

Organisat i on des 
Na t i ons Unies 

Comité Inter- Etats 
pour l'aménagement 
du Fleuve Sénégal 

à ST . LOUIS 
(Sénégal) 

. . . 
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PREAI.ŒULE 

Les Gouvernements de la Guinée , du r~ali, de l a Mauritanie et du 

Sénégal sont convenus de coopérer étroi tement aux fins d ' assurer l a mise en 

valeur complète des r essources du bassin du fleuve Sénégal . Ils ont , à cet 

effet , créé un Comité Inter- Etats pour l' Aménagement du Bassin du Fleuve 

Sénégal , chargé , de promoumoir ct de coordonner l es études et travaux 

nécessaires. Le siège du Comité est à ST.LOUIS (Sénégal) . 

La convention relative à l a création du Comité Inter- Etats et les 

règles régissant son fonctionnement ont été signées le 26 Juillet 1963 à 

BAI~AKO et le 6 févr i er 1964 à DAKAR et ratifiées dans les formes constitu

tionnelles. En vertu de l'article 10 de l a convention de EANAKO , le Président 

du Comité Inter - Etats est habilité à signer le présent flan d'Opérations . 

Le Comité Inter- Etats a été désigné comme le service off i ciel chargé 

de représenter les Gouvernements de la Républüa:ue du Mali, de la République 

de Guinée , de la République Islamique de Mauritanie et de la République du 

Sénégal et d'agir en leurs lieu et place dans le cadre du présent Plan 

d ' Op@rat i ons et des accords susmentionn~s . 

Le présent Plan d 1 0p~rations a été établi en sept exemplaires originaux 

rédigés en angl ais . 

Auxfins de l ' étude de la navigabilité et des ports du fleuve Sénégal 

que doit entreprendre l ' Organisation des Nat ions- Unies en qualité d'agent 

d'exécution pour l e compte du Fonds Spécial , le présent plan d'opérations 

constitue l e plan d ' opérations prévu au paragraphe 2 de l'article premier des 

accords signés les 2 décembre 1959 , 21 juillet 1961, 7 novembre 19&1 et 

16 décer.1br~ l96 l pour iès Gouv crn'er.lcnts de 1.:1 Guid.S -... , du 1·1ali 1 de l a ... auri tania 

et du Sénégal, respectivement, et le ~onds Spécial. 
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I. OBJET ET DESCRIPTION 

1 . 1 Le projet , qui aura une durée de trois ans , consister a à entreprendre 

des études et des travaux de démonstration p ilotes en vue d e développer les 

t r ansports sur l e f l euve Sénégal , entre St- Louis et Kayes , d'en augmenter la 

rentabilité par une amél i oration de la navigabilité du fleuve , une meil leure 

organi sat ion et l'utilisation de ba~eaux mieux adaptés et d'étudier la possi

bilité de créer des liaisons efficaces entre l es transports fluviaux et les 

t r ansports maritimes . 

1. 2 Au cours de la premi ère phase du projet , les poss i bi lités d ' aménagement 

du bass in du fleuve seront étudiées afin d'identifier l es facteurs économiques 

ct soc i aux ~ui entrent en jeu et de déterminer les tendances futures de la mise 

en valeur de l a régi on intéressée . Ces données serviront à e ffectuer les 

études destinées à définir, selon l'origine et l a dest i nation , le volume ct 

l e type des futurs mouvements de passager s et de marchandi ses , à évaluer le 

r8le que l es transports sur le f l euve Sénégal seront appelés à jouer par 

rapport aux autres moyens de transport possibles et a fourn i r des indications 

utiles dans l e domai ne des investissements . Ces études seront accompagnées 

d ' un examen de l a flotte fluviale actuelle , des différentes installations 

portuaires du fleuve et de St- Louis , du volume de la circulat i on des passagers 

et des marchandi ses , ains i que des f r ais d ' exploitation et des recettes des 

sociétés de transports exi stantes : l es différen ts problèmes jurid1ques et 

administrat i fs touchant la navi gation sur le fleuve Sénégal seront également 

examin~s. 

1.3 Toujours au cours de l a première phase , des 8tudcs hydrologiques ainsi 

que des études préliminaires dans l e domaine de l ' hydraulique et de 

l'ensablement ~eront entreprises pour déterminer l'état du fleuve de 

l'embouchure jusqu ' à Kaye s i on s ' attachera notammen~ à mesurer avec précision 

la profondeur , le niveau de l'eau et le débit aux endro i ts critiques où le 

fle uve manque de profondeur , a insi qu ' à établir des corrélations statistiques 

entre lesrenseignements pertinents . 
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1.4 Selon l es résultats des études et des recherches mentionnées aux para

graphes 1 .2 et 1.3 , on effectuera, au cours d'une seconde phase 1 des études 

hydrauliques détaillées , comprenant notamment l'utilisation de modè l es 

physi4ues afin de déterminer la meilleure façon d'améliorer la navigabi lité 

aux endroits où se trouvent les principales barres de roche r et de sable 1 que 

ce soit par l ' implantation d ' épis ou de panneaux déflecteurs amovibles , le 

dragage, le travail aux explosifs ou le d éroquetage. Sur la base de ces utudes , 

des recommandations seront formulées en vue d ' améliorer ces pas sages diïficilcs 

des travaux d ' amélioration seront effectivement entrepris à des fins d ' expéri

mentation et de formation pour fac i liter l e franchissement de certai nes barres 

du fleuve. 

1 .5 Les conclus i ons des études économiques et hydrauliques serviront à 

determiner le type , la d i mension et la forme des bateaux l es mieux adaptés 

aux besoins actuels et futurs des transports sur le fleuve Sènégal. Des études 

de bateaux automoteurs de type moderne et traditionnel , a insi que de remorqueurs 

et de trains de péniches serviront à l a mise au point , à l' essai et à la cons

truction de trois prototypes de bateaux : un remorqueur de faible tirant d'cau 

et doux versions modifiées de bateaux traditionnels utilisés sur le Sénégal. 

Ces prototypes seront l ivrés suffisamment longtemps avant l'achèvement du projet 

pour que leurs équipages puissent être fo rmés par le personnel engagé au titre 

du projet. 

1.6 On étudiera les installations portuaires du fleuve en vue de les adapter 

aux besoins projetés en matière de manutent i on de marchandises ainsi qu ' aux 

types de bateaux modifiés recommandés pour l a navigation sur le fleuve . 

1 . 7 Une coordination étroite sera assurée ~endant toute la duree de 

l'exécution du projet avec l es trois projets du Fonds Spécial (REG 52, 61 ct 

80) 1 intitulés "Etude des possibilités d'execution d'un projet de régularisa

tion du r égime du fleuve Sénegal 11
1 "Etude hydre- agricol e du bassin du Sénégal" 

e t "Plan d ' aménagement hydraulique du haut bassin du f l euve Sénégal" . 
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II . PL~I DE TRAVAIL 

A. Participation et contribution du Fonds Spéc ial 

2. 1 Le Fonds Spéci al fournira ou financera , par l 'intermédiaire de l'agent 

d' éxécution : 

a. Experts 

Un total de 138 mo is de services d'ing~nieurs et d'experts . 

A condit i on de ne pas dépasser ce total de 138 mois de services 

d ' experts, l ' agent d'exécution peut modifier l égèr ement la durée 

d'affectat i on des divers ex perts s i de telles modi f icat ions sont 

jugées être dans l'intérêt du projet. 

b. Bourses d'études 

Un total de 6 bourses d' études. L ' octroi des bourses prévues dans 

l e présent Pl an d 'Opérations s ' effectuera selon l es règles instituées 

en cette matière par l ' agen" d'exécution. A condition de ne pas 

dépasser l'allocation totale de 30 000 dollars des Etats- Unis prévue 

à cet effet, l' agent d'exécution peut , en consultation avec l es 

gouvernem~nts , modifier l égèrement les conditions d ' oc troi des 

différentes bourses , s 'il juge cet amûnagement dans l ' intérêt du 

projet. 

c. l!atéricl et fourn i tures 

Du mat érie l et des fournitures d'une valeur n'excédant pas 466 800 

dollar s des Etats-Unis (voir annexe I) . 

d . Sous- contrats 

Des sous-contrats d'un montant n ' exédant pas 375 000 dollars des 

Etats- Unis. 

e. Divers 

Divers services et facilit és d ' un montant n'excédant pas 31 600 

dollars des Etats- Unis (voir annexe I) . 
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f. Logement 

La construction , l e r6gime de propri ét~ , l'occupation c t l ' entret i en 

des unités d 'habitat i on, qui ser ont fournies conjo intement par le 

Fonds Spéc i a l et les gouvernements, par l 'intermédiaire du Comité 

Inte r - Etats (vo ir d~tail do ces unités aux annexes I et II, sous la 

rubr ique "Matérie l e t fourniture " ) , feront l ' objet d'un accord distinct 

que concluront l e Fonds Spéc i al ct le Comité Inter- Etats . 
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B. Partici pat i on et contr i but i on des gouvernements 

i . Contr i bution de contrepart i e 

2 . 2 Les gouvern ements fourn i ront ou prendront a leur charge , au titre de 

leur contri but i on de contrepar tie en nature : 

a. Personnel 

SpGcialistes 

Un tota l de 60 mois de services de spéc i al i st eso A condition d e 

ne pas dépasser c e total do 60 mois , l es gouvernements peuvent , 

en consultat ion avec l ' agent d ' exécution , modif i er légèrement les 

condi tions d ' affectat i on des divers spécialistes , si c e la est jugé 

dans l 'intérêt du projet. 

Autre personne l 

Un total estimé a 1 404 mois de services de persop~el divers . 

b . Bourses d ' études 

La rémunération en monnai e locale due, pendant la durée de leurs 

études, aux spécial iste s titul a i res de bourses octroyées par l e 

Fonds Spéci aL 

c . Terrai ns e t construction s 

Des terrai ns et constructions d'une valeur encore indéter minée . 

d . l1atériel, fournitures et divers 

Du matérie l et des fourn i tures d'une va l eur est imat ive de 26e 000 

dollars des Etats - Un i s. 

c . Frais de transport et de manutent i on du matériel 

Les fra is d ' importation ct de d édouanement du matériel destiné au 

projet . les f r ais de transport , de manutention et d'entreposage 

et les dfpenses connexes a l ' intérieur du pays : l es frais de 

surveillance , l' assurance et, l e cas échéant , de r empl acement de 

ce matérie l après l ivraison sur le chantier . 
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f . Document at i on 

Les gouvernements donneront accès , aux fins du projet, a ux 

cartes , vues aér i ennes , rense i gnements stat i stiques , croquis , 

plans et autr es documents concernant l a situat i on passôe , 

présente et future de l ' économie et des transports de l a région. 

Ils donner ont également commun ication de toutes les études sur 

l e f l euve et ses ports , entrepr i ses r~cemment ou 0n cours. 

g. Logement 

Les bouvernements s'engagent à a i der le personnel du projet a 

t r ouver un logement convenable , moyennant le paiement d ' un 

loyer rai sonnable , l orsque cette ass i stance leur sera demandée . 

2.3 Le détail des serv i ces et fac ilités résumés au paragraphe 2 . 2 ci- dessus , 

f i gure à l' annexe II. 
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ii . Dépenses locales d ' exécution 

2.4 En ce qui concerne l es paiements qu~ incombent c.ux gouvernem~nts en 

vertu des alinéas (a) a (d) du paragraphe l de l ' article V des Accords 

(à l'exception du pai ement des frais de transport des fournitures et du 

matériel destinés au projet , à l ' interieur des pays int éress~s, fra is dont 

la prise en charge constitue une contribution de contrepartie) , les gouverne

ments vers er ont au Fonds Spécial , en monnaie loca le, l ' équivalent de 68 600 

dollars des Etats- Unis à titre de contr1bution au dBpenses locales d' exécution. 

2 . 5 Cette somme repr~sente 15 p. lOO du montant estimat i f des dépenses 

total es du Fonds Spécial relatives au personne l étranger recruté pour l e projet , 

y compris le personne l ét r anger employé par les sous- traitants travaillant pour 

l e compte de l' agent d'exécution . L' équiva lent de 68 600 do llars des Etats- Unis 

que doit verser au Fonds Spéc i al le Comité Inte r - Etats , sera réparti entre les 

gouvernements comme suit 

GUINEE 

i.IALI 

r.IAUJHT.Al' IE 

SEN EGAL 

Dollars (E- U) 

27 440 

20 580 

20 580 

68 600 

2 . 6 Les contributions aux dépenses l ocal es d'exécution , soit 68 600 dollars 

des Etats- Unis , seront versées par l e Comité Inter-~tats , en monnaie locale , au 

crédit des comptes du Pr ogramme des Nat ions- Unies pour le dé~oloppement ci- après 

GUINEE : Compte N° 32- 39- 17 à l a Banque Centrale de la République de 
Guinée à Conakry (Guinée) 

1AALI : Compte n ° 442- 2/l à la Banque de l a République du 1•lali 1 à 
Bamako (IIali ) 

NAURlT.AlHE : Compte N° 35- 290.003N à l a Banque Internationale pour 
l ' Afrique Occidentale, à Port Etienne (Mauritanie) 

SENEGAL : Compte N° 43.416 (Résident) à la Banque In~;erna~;ionalc 
pour le Commerce et l ' Industrie du Sénégal, d Dakar (Sénégal) , 

conforméwent au plan de paiement suivant : 
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Date Total Gui n0c r.iali l>Iaur i tanie Sénégal 

A la s i gnatur e du 
Pl an d ' Opérat i ons 20 000 8 000 6 000 6 000 

Le l or janvi er 1963 24 .300 9 720 7 290 7 290 

Le l cr janvi er 1969 24 300 9 720 7 290 7 290 

Total 68 600 27 440 20 580 20 580 
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iii . Privilèges ct i mmun ités du personnel de l' agen t 

d'exécution e t du Fonds Spécial 

2.7 Les Sous- traitants auxquels fera appel l ' agent d'exécution ainsi que leur 

personnel (exception faite des r essortissants guinéen; mal i ens, mauritaniens 

et sénegalais employés sur place) jouiront des privilèges et i mmunités suivants 

a. Immunité de juridiction pour tous les actes accompl is dans 
l'exécut ion du projet i 

b . Exemption des obligations militaires ; 

c. Immunité a 1' 8gard des dispositions limitant l 'imm i gration ; 

d. Poss ibilité d'introduire dans les pays intéressés des devises 
étrangères en quantit~s raisonnables soit aux fins du projet , 
soit pour l'usage personnel des intéressés, et de les réexporter 
ou d' exporter, dans les condit1ons prévues dcns l es dispositions 
règlcraentaircs en matière de change, le montant de la rémunération 
de leurs services dans l e cadre du projet; ct 

e . J.Iêmes facilités de rapatriement que le personnel diplomatique en 
cas de crise internationale. 

2.8 Tous l es documents relatifs au projet en possession du persoP~el des 

sous- traitants de l ' agent d ' exécution bénéficieront de l'inviolabilit~. 

2.9 Les gouvernements prendront a leur charge tous les i mpôts , droits ou 

taxes dont ils peuvent frapper l es sociétés ou organisations étrangères 

effectuant des travaux pour le compte de l'agent d'exécution et leur pcrson.'1cl 

ou l es en exonéreront, en ce qui concerne 

a . Les traitements ou salaires versés à cc personnel dans le cadre 
de l'exécut i on du projet ; 

b . L ' ~quipement , les matériaux et l es fourni tures importés dans 
les pays en vertu de l'Accord ou qui peuvent être ultérieurement 
r éexportés ; et 

c. Comme dans le cas des experts des Hat i ons- Unics, les biens y compris 
une voiture particulière par employ~, importés par la société ou 
l' organi s ation intéressées, ou leurs employés , pour leur usace 
ou lc~r consommation personnelle, et , par la suite réexportés, 

a u moment de leur d~part. 
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2.10 L ' agent d ' exécution peut renoncer a~privilèges ct immunites visés 

aux paragraphes 2.8 , 2.9 ct 2 .10 du présent Plan d ' Operat i ons, dont peuvent 

jouir l esdites societés ou organisations e t l eur personnel lorsque a son av is 

ou de l'avi s du Fonds Spécial, l e maintien de ces immunités entraverait le cours 

de ln justice et 4u 'il peut y être renoncé sans porter préjudice à ln bonne 

ex~cution du prOJet ou aux intérêts du Fonds Spéc i al ou de l ' agent d ' exùcution . 

2. 11 L'agent d 1 exécut ion soumettra au Comité Inter- Etats la liste du personnel 

auquel s ' aJpl i queront l es pr1vilèges et immunit és énumérés ci- dessus. Les 

privilèges ct immunit és du personnel recruté par l'agent d ' exécution et par 

le Fonds Spéci al sont couverts par les accords mcntionnJs au dernier paragr aphe 

du Préambule du présent Plan d ' Opérations. 
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C. Or gani sat i on 

Dircc t our du Pr o j e t 

2.12 La r esponsabilité do l ' organisation ct de l' exécution du projet, incom-

bern à l' agent d ' ex0cution, 4ui prépar era l e plan des opérations et dirigera 

ces dernières par l ' intcrmGd i a i re de l ' expert ~u 1 il nommera Directeur du ProJet 

en consultation avec le Com i té Inter- Etats. Le Directeur du projet sora r espon

sable aupr ès de l ' agent d ' exécution de la r éal i sat i on du projet ct de la 

préparation et pr0sentat i on en temps voulu des demandes relatives aux biens 

ct services quu le Fonds Spécial doit fourn i r par l ' intermédia ire de l ' aGent 

d ' 0xécut i on , y compr i s l es bourses d ' é t udes , le matériel ct l es fournitures, 

ct l es services contractue l s pr évus dnns le plan de travail 4ui sera élaboré 

par l es parties. Le Di recteur du projet sera également charg~ de superviser 

les act i vités des experts ct du personnel fourn i s par l ' agent d ' exécution. 

2. 13 Le Di recteur du projet coordonner a l es activités des soci 6tés sous-

t r a i tantes , en consultat i on avec lus dirigeants de ces sociétés ct en 

collabor at i on avec l e Comité I nter- Etats. Le Directeur du projet affectera, 

avec l ' accord du Comité I nter- Etats , l e s techniciens , spécialistes et autre 

personnel de contrepartie , auprès de ces sociJtés dans la mesure où la 

réal i sation du projet l ' impose. Le personne l ainsi affect0 sera alors placé 

sous l ' autorité des dirigeants de ces soc1étés . 

Représentant des 5ouvcrncments pour le projet 

2.14 Le Com1té Inter- Etats pour l ' aménagement du bassin du fleuve Sénégal 

coordonnera la participation des gouvernements aux recherches et aux études 

concernnnt ln navigabilité du fleuve S0n~cal. Le Secrétaire Général du Comit~ , 

co- directeur de tous los projets, rempl i ra les fonctions de rcprésentnnt des 

gouvernements ct aura la responsabilit é des contributions de contrepartie ct 

autres formes de coopérat i on des gouvernc.ncnts participants, prévues par le 

pr~sent plan d ' opér ations . Il désignera un co- directeur adjoint qui travaillera 

en collabor ation quotidienne avec le Directeur du projet. Le Secr~talrc Génural 
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du Comite Int0r- Etats, en accord avec l'agent d'exécution, dé lèguQra au 

co- directeur adjo i nt tout ou partie de ses fonct i ons dans le c~drc du projet . 

Coordi nation entre les projets 

2.15 Un échange de l ett res entre les parties d0finira les modalit~s de 

coordi nation entre los différents projets int0rcssant le bassin du fleuv~ 

Sén8gal ct financés par le Programme des llations- Unios pour le d.§vcloppcment 

ains i y_uc les rôles ct fonctions respectifs du Prograr:1mc des Nat ions -Unies 

pour l e développement, dos agents d ' ex~cut ion ct du Comit6 Inter- Etats pour 

l' amén?.ecmcnt du bassin du. fleuve SénéeaL 
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D. Déroulement dos opérat i ons 

2. 16 L 'agent d ' ex écution entreprendra l ' exécution du projet dès qu'il en 

aura reçu l' a utorisat i on écrite du Directeur du PNUD. On compte que la durée 

du projet à partir de l n date de commencement des travaux sur le terrain sera 

de trois a ns . Los plans relatifs à la seconde phase des op~rations seront 

établis a la lumière des r esultats obtenus au cours de l a pr~mièrc phase. 

2. 17 Le calendrier des opër at i ons , ~ui peut fai re l ' objet de modifications~ 

figure a l' ann exe IV. Le Directeur du prOJet préparera la liste détail lee ct 

l e calendrier dos livraisons en cc qui concerne le mat0ricl quo doit fournir 

l e Fonds Speci a l e t les soumett r a à l' agent d 'exécution, pour approbation et 

sui t c à donne r dans des délais suJ_fisar:1ment courts pour quo l ' exécution dos 

travaux n ' en soit pas retardée . 

2.18 Les soc i~tos c t or gan i sat i ons sous- traitantes dont les services seron~ 

ut ilisés dans l e cadre du projet seront choisies selon les ràglemcnts et pro

cédures de l ' agent d ' exécuti on. Les noms des sociétés ct organ i sations 

auxque lles des appels d ' offres seront adr essés sous forme de cahier des 

char ges seront soumi ses a l' accord du Comité Inter- Etats . 

2. 19 Les cahiers des charges pré parés a l'intention des sous- traitants par 

l ' agent d'ex~cution seront soumi s à l'approbation du Secrétaire G~nûral du 

Comit8c L ' examen des soumi ss i ons ct l' adjudicat ion des contrats seront 

effectués selon l a procédure des Nations- Un i es . 
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III. BUDGET 

3.1 Le coût est i mat if des services et facilit 0s a fournir pour l a 

r éalisat ion du projet est indiqué en d6tai l dans le progr amme de dépenses 

figur~nt on annexe au pr5sent plan d ' opérations . La r0partition des fonds 

que fourniront le Fonds Spécial ct les gouve rnements sora la s uivante : 

a . 

b . 

Allocat i on du Fonds Spécial 

don t 

Contribution du Fonds Spéc ial 

Contribution des gouvernements 
a ux dépenses l ocales d ' exécution 

Contribution de contr epart i e en nature 
des Gouvernements 

En dollar s des Etats Unis 

l 314 300 

l 245 700 

68 600 

576 000 
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IV. RAPPOHTS 

4.1 A la f in de chaque année c i vile, le Comité Int er - Eta ts et 1 1 agcnt 

d 1exécution présenteront au Fonds Sp0cial un inventa ire commun authontifi~ du 

mat èricl acheté â 1 1a ide des crédits a lloués par le Fonds Spécial c t demeur ant 

propri été de cc dernier. 

4.2 Dans les trois mois qui suivront 1 1 a chèvemcnt des op~rations du projet , 

1 1 agcnt d 1 ex~cution présentera au Directeur du Proeram~c d es Nations- Unies 

pour l e Développement , pour qu 1 il le comrt1un i c,uc aux gouvcrncmen ts , un r appor t 

d 1 enscmble d0finitif sur le proJe t. 

4o3 L 1 agent d 1 exécution et le Comité Intor - Etats s c soumettront mutue llem0nt 

des rapports don t le contenu et la date seront convenus par é change de l e t t r es . 
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V. NOD I .tt'I CATIONS APPORTF.EBAU PLAN D' OPERATIONS 

5.1 Sur la base d ' examens périodiques des opérations , les trois parties au 

projet sc consulteront, l e cas ~chéant , pour déc ider s 1 il y a lieu de modifier 

l e Pl an d ' Opér a tions, Tous les changements dont e lles conviendront seront 

incorporés au Plan d ' Op0rations sous for me de modifications ou d'amendemen t s. 

5.2 Dans les dix- huit mois qui suivront l a mise en oeuvr e du projet , 

c'est- à- dire a l a t'in de la prem i ère phase , l es trois parties sc r éuni ront 

pour tirer des conclusions en ce qui concerne le premi ère phase ct d~cider 

de la pl anification de l a seconde phase. Au cours de cette r0union , l os 

parties ütabli~ont égal ement les pl an s r elatifs aux activit és à entr eprendre 

ou à poursuivre jusqu ' a l ' achèvement du projet . 
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VI. r.IESURES A PREtTDRE APRES LE CESSATION 

DE L' ASSI ST.AECE DU FONDS SPEC IAL 

6.1 Dans l os troi s mois qui suivront la réception du rapport définitif, le 

Comité Inter-Etats présentera à l' agent charg~ de l'exécution ct au Fonds Spécial 

un rap~ort sur les avantages retirés du projet et les a ctivites que le Comit é 
su~ tc 

Inter- Etats envisage d'entreprendre pour donner/aux recommandations contenues 

dans le rap~ort d6finitif. 

6 . 2 Une fois le projet mené a bien, los gouvernements , l' ag~..-nt charg6 do 

l'exécut i on ct le Fonds Spécial sc consulteront en vue de transférer aux 

gouverne,nt..mts , ou à un organ i sme d és igné par l es gouvernements , la propr i été 

de t out ou partie du matériel fourni par le Fonds Spécial , au nom duqueili l' agent 

chargé d e l'ex~cution aura détenu ledi t matériel. 
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VIII . SI GNATURE 

Accepté , au nom des par t i es , par les soussignés 

e mai 1967 

Mumadou A\1 

Comi té Inter- Etat s pour 
l' aména~emcnt du bassi n 
fleuve Svn<ignl 

8 mai 1967 

David U fliN 

Progra.tme des Natioc s 
Unies pour 10 DJ ve1op
pement (Fonds Sp3ci a1) 

8 mai 1967 

John N • REED1·tAN 

Organ i sation des Nations 
Unies (Agent chargé de 
l'exécution) 
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MŒEXE I 

Pays : PHOJET REGICJrAL : GUTIT:r::E , dALI , 1•1AUIHTM1 IJE E'l' ùEl-ZGAL 
Titre du pro jet : BTUDE DE LA NAVIGABILITE ET DES P<JrlT0 Du 1''L:SUVE !::iTIT::::G.tiL 

Programme des dépenses 

Allocation du Fonds 

'1'otal 
(en mois 
hommes) 

l . Ex;eerts 

SA Directeur du 36 
Projet 

SB Ingénieur hydraulicien 24 

sc I ngénieur civil (études 
et travaux sur les 
seuils du fleuve) 24 

SD Conseiller juridique 6 

SE Administrateur 36 

SI<' Te oQ.n iciens (4) 
( essai s de prototypes 
de bateaux pendant une 
durée de trois mois) 12 

Total partiel 138 

2. Bourses d ' études 

1 bourse d ' études en matière 
de navigation (un an) 12 

5 bourses d ' études dans 
divers domaines techniques 
(un an chacune) 60 

Total partiel 72 

Paie1;1en t en espèces selon estimation 
Coût total 
du projet 1967- 68 1968- 69 1969- 70 

78,900 26 , 300 26 300 26 300 

52 600 26 300 26 300 

52 600 26 300 26 300 

13 200 13 200 

60 000 20 ouo 20 000 20 uoo 

20 uoo 20 ouo 

277 300 72 600 132 100 72 600 

5 0(;0 5 000 

25 000 5 000 10 000 10 000 

30 000 5 000 15 000 10 000 
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ANNEXE I ( Su ite) 

Pai ement s en es pè ces se l on estimat i on 

3 . h1at ér i al 

A. Pour l es t ravaux sur l e f l euve 

Péni ches de génie c i vi l avec 
l eur é4ui pemcnt (2) 

Bateau hy drogr aphi4ue 

B. Pour l es trans ports f luvi aux 

Coù.t total 
du pr ojet 

168 000 

20 000 

1 remorqueur puissan t 140 000 

!1atér i aux pour l a construction 
de deux pénich8s (d e 10 à 40 
t onnes ) 12 000 

C. i•lat érie l pour les t r avaux à. t er re 40 000 

D. Logement 

Iai son s pr 6f abriquées (6) 

Groupe gén ér ateur 

Climat i s eur s 

E . ~atér iel de cam pement 

F. Véhicul es 

Vo iture commerc i a l e 

Voi t ures t out t e r rain 
( Land Revers) (5) 

Cami ons (2) 

G. Rapport f ina l 

To t a l partie l 

39 000 

4 000 

5 000 

4 800 

3 500 

12 500 

b 000 

10 000 

466 800 

1967- 68 

168 000 

20 ouo 

40 000 

39 000 

4 000 

5 000 

4 800 

3 500 

12 500 

b 000 

304 800 

1968 -6'3 1969- 70 

140 01.)0 

12 000 

10 oua 

152 000 10 000 



.Al!NEXE I ( :::>ui te) 

Pai ement en espèces selon estimation 
Coût total 
du projet 1967- 68 1968- 69 1969- 70 

4. Sous- Contrats 

a. Etude économi~ue 

b. Etudes hydrauliques et 
modèles physiques 

c. Etude pour la mise au point 
d ' une péniche moderne de 
t r anspor t s f l uv i al et 
maritime 

d. Services consultatifs pour 
l ' établissement des p lans de 
deu..x péniches 

e. Essais de protot ypes sur l e 
fleuve 

f " Vues aériennes 

Total part iel 

5. Dépenses loca l es diverses 
d ' exécut i on 

Tota l partie l 

COUT TOTAL BRUT DU PROJET 

375 000 

31 600 

31 600 

1 180 7UO 

95 000 197 000 83 000 

ll 600 lO 000 10 000 

11 600 10 000 10 000 

489 000 506 lOO 185 ôüO 
============================================= 

6 . .t<'rais ~enéraux de l' agent 
d ' exécution 129 900 50 OLJO 45 000 34 900 

7 - Coût d i rect pour l e Fonds Spéc i al 
3 700 3 700 

ALLOCATimr DU .J.1'{'NDS SPECIAL 1 314 300 542 700 551 lOO 220 500 
============================================ 



.. 
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Al-TI E..Œ II 

Pays : PROJl:::T R.H:GIONAL GUllTEE , tlAL1 , .:AUitiTA! 1E 1 :ST SEN .-GAL 
Ti trc du projet : ETUDE DE LA N .. W1GAB1L1'rE ET DES ?ORTS DU i''LEUVE SENEGAL 

Programme des dépenses 

Contribution de contr epartie des bouvernements 
(en milliers de francs C.lA) 

Total 
(en wo i s 
hommes) 

Paiements en es~~ces selon estim-tion 
Coût total 

I . Personne l 
a , Spécialistes 

Codirecteu~Ingenieur 36 
Econom i ste 1 2 
Juriste 12 

Tota l partie l 

b . Aut r e personnel 
Secrétai re 
Comptab l e 
Chauffeurs (8) 
Gardiens de bureau 

Total j)artiel 

c, Etudes des seuils 
Etude hydrologi~ue 
préliminaire des barres 

Ey_uipes hydrolo.;ü.ues : 
sp..:cialistes ( 10) et 
manoeuvres (5) 

Total partiel 

d . Travaux ;eilotes sur 
les seu1.ls 
Deux liqu ipa~es pour l es 
péniches ( 14 ho.mnes) 

60 

36 
36 

288 
36 

396 

540 

540 

336 

du projet 1967- 68 

5 880 
I 470 
I 470 

8 820 

1 470 
I 470 
8 820 

sas 

1 2 348 

14 700 

26 460 

41 160 

7 840 

I 960 
735 
735 

3 430 

490 
490 

2 940 
196 

4 II6 

14 7üU 

8 820 

23 520 

1968- 69 

I 960 
735 
735 

3 430 

490 
490 

2 940 
196 

4 II6 

8 820 

8 820 

3 920 

1969- 70 

I 960 

I 960 

490 
490 

2 940 
196 

4 116 

8 020 

8 820 

3 920 
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.AN~TEXE II (sui te) 

Tota l 
(en mois 
hommes) 

Paiement en espèces selon est i~at ion 

e. Essai du matér iel 
flottant 

Pilo tes fluv i aux (2) 
Hariniers (4) 

Total part i el 

Total pour les services 

24 
48 

72 

de personnel 1 404 

2. Hat ér i e l e t fourn itures 

a. Cons truction de deux 
péniches de tran sport 

b. !lontago de deux péniches 

c. llontac;e de maisons 
préfabr i quées 

d . Montage de maisons 

e . Matérie l et rournitures 
de bureau 

f. Matérie l de campement e t 
matériel pour les traVélUX 
sur l e terra in 

g . Carburan t pour les bateaux 
de démonstration 

h. !·ta t ér i e l d ivers 

i. Carburant pour les v ehicules 

TOTAL DE LA CON'l'RIBUTlUN DE CON
TREPARTI E ElT !!ATURE 

Coût total 
du projet 

2 352 
2 940 

5 292 

75 460 

24 500 

6 860 

5 145 
4 900 

3 920 

3 675 

735 
12 250 

3 675 
65 660 

141 120 

1967- 68 

31 066 

12 250 

5 145 

4 900 

2 450 

2 450 

9 800 

1 225 
38 220 

69 286 

1968- 69 

1 176 
1 470 

2 646 

22 932 

12 250 
3 430 

735 

1 225 

367 , 5 
1 225 
1 225 

20 457 , 5 

43 389 , 5 

1969- 70 

1 176 
1 470 

21 46 2 

3 430 

735 

367 , 5 
1 225 
1 225 
6 982 , 5 

28 444 , 5 
=================================================== 

TOTAL DE LA cmTTRI BUTIOi'T DE CON 
TREPARTIE :IN 1~ATURE EXPRUlE EN 
DOLLARS DES ETATS- ill1IS 576 000 282 800 177 l OO 116 100 

=================================================== 
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ANNEX:i:: III 

Pays PROJET REGIONAL : GUlliEE , UAL I , l'!AU,.ŒrAr! IE B1 ~ENZG.iiL 

Titre du projet : ETUDE DE LA NnVIGü13ILITE ET DES 20i-<TS DU ~'L:SUVE S:!2TSGAL 

Contributivn total e des gouvernements 

Paiements en es~aces se l on est1m~tion 

Tota l I 967- 6b 1968- 69 1969- 70 

Contr ibu t1on de contre~artie en 
nature y 576 000 282 1.300 I77 lOO II6 IOO 

Contribution aux dépenses 
locales d ' execution~ 68 6UO 20 ouo 24 300 24 300 

Cül':TRibUTIU:t·! TOTALE DES 
GUUVEillŒdllJTS 644 600 302 800 201 400 I 40 400 

============================================~== 

_1/ Ces sommes ont ë té cal culées au taux de change aJpli~ué par l ' Orbanisation 
des Nations- Unies, s o1t I dollar des Etat s - Un i s pour 245 francs CFn . 

_1/ Ces SO.ùmes sont payables en oOlinai e locale au taux de change a?pll<.iU\3 par 
l ' Organisation des Nat ions - Un ies , c.;.ui est !'ondé sur le taux de cnange 
officiel l e pl us favor.:1.ble y:ue .JUiSue a_.)})lit1.ucr le 1onds special, soit 
~•ctuellement I dollar des Et::1ts- Un i s pour 245 fraYlcs C1-.-,. . 
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AFUEXE IV 

Pays : PROJTI:T IfSGiurrAL : GUINEE, :;ALI, I.fAU.~ITAriE E'r SErŒGAL 
Ti tre du projet : ETUDE DE LA tïAVIGAlil LFPE ET DES PORTS DU l<'LEUVE S:Ei~"SGAL 

Plan des Opérations 

I. DESCRIPTIOIT SOt.nlAIRE DU PHOGRA~,.JE DE::> TRAVAUX ET CALENDRIER DE!:> PRI~J

CI PALES OPll:RATIOl!~ 

Le pvojet se divise en deux phases : 

Première phase : études et recherches 

Seconde phase : utilisation des renseignements recue il lis et exécution 
du proJet. 

A. Pretllière phase ( 15 à 18 mois) 

La première phase comprendra 

1. Des études hydrauliques des seuils du fleuve. Ces études seront 

dirigées par un ingénieur- hydrologiste , recruté pour une pér i ode de deux 

ans en qual i té d ' adjo int au Directeur du projet. Elles comprendront 

notamment l ' exécution d 'une série de mesures hydrologiques cn-.;re 

Saint - Louis et Kayes a l ' a i de de personnel de contrepartie et de matériel 

fourni par le Fonds Special . 

L 1 étude hydrolog i que consistera essentielleJ.lent a mesurer la pro

fondeur des eaux et les débits correspondant aux profondeurs mesurées 

ct a effectuer une analyse statistique des don~ées recueillies ; on 

étudiera en particulier les profondeurs limnimétriques et les d~bits 

au droit des principaux seuils , puisque ce sont eux qui déterminent 

le tirant d ' eau maximum des bateaux utilisés. 

2. Des travaux de reche rche théorique en l aboratoire sur les seuils 

et la nav i gat i on. Ces travaux de recherche , qui seront sous- traités, sc 

rapporteront au dérochement, au draga&e direct , a l'autodraga6e ct aux 

l evés hydrographi 4ues . Ils porteront également sur les profondeurs 

mini~ales a assurer aux bateaux, profondeurs ~ui peuvent être modifiées 

par suite de l'enlèvement de certains seuils , sur les moyens propres a 

maintenir ces profondeurs et sur les conditions de la navigation et 

obstac l es a l a navi~ation , les vents, les courants , les galets , les 

sables , les débris flottants, etc. 
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AlHJEXE IV (sui te) 

3. Des études hydrauli~ues f luviales et mariti;nes, consistant notamw~nt 

a rassembler les donnèes exi stantes , à effectuer des mesures et des leves 

hydrographi4ucs et u etud i er la houle , les marées , l es courants, la dérive 

littorale, les modi fications du lit du fleuve et du fond de l 1 océan 1 les 

vents , les modifications de la barre , l 1 érosion du littoral , le déplacement 

des chcnaux, etc. 

4. Des études ues installations portuaires existantes et des moyens de les 

développer , qui seront effectuées par l 1 ingénieur civil affect~ au projet 

en qualit~ d 1 adjoint au Directeur du projet. 

5. Des études économi~ues portant sur ce~taines questions telles que los 

conditions économi4ues générales ct le commerce dans la région du 1leuvc 

on étudiera également le volume possible des transports de marchandises 

entre divers points du fleuve selon la saison , en tenant coopte de la con

currence du rail et de. l a route et de la n écess it é de coordonner les divers 

moyens de transport. Ces études traiteront également brièvement des pos

sibil i tés d 1 uti liser certains prototypes de bateaux, de pousseurs , de trains 

de péniches et de pirogues artisanales, ai~s i que des effets probables sur 

l es plans social et démographi4ue d 1un accro i ssement de la navi gation sur 

le fleuve. 

B. La seconde phase, ~ui commencera v~rs le s oizièmc mois , comprendra 

1. L1amélioration des seuils 

a. Par dérochement 

b. Par draGaee direct toutefois , si un dragage direct se révèle 

impossible en l 1 absence d 1une drague appropr i ée , l'é~ude devra 

au moins indiquer la manière de proceder e~ la tréquence des 

dragages nécessaires et indiquer les spécifications techn1~ucs 

du type de drague d utiliser ainsi que les endroits où les sedincnts 

devront être déchargés , selon le mo i s de l 1 ann~e, 1 1 état des crues , 

etc. , ou 



• 
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A;!NEf.E IV (sui"te) 

C. Par autodragage ou mise en place d'écrans déflectours au fond du 

f l euve et en surface ; bien ~ue de tels écrans se soient souvont 

révé l és decevants, il est indispensable d ' en faire l'.assai sur le 

fleuve en employant so i t des moyens teobniqu<;3 spéc i aux , Goi t c~es 

pi~u~ ts d 1arrimaee. 

2 . Des études techni<1ues de r;1a téri.ü flottant portant : (a) sur la :nisc 

au point d ' un bateau-pousseur ct d 'un train de péniches adaptés aux con

ditions du fleuve eo au type de cargaison a tr~nsporter ; (b) les amélio

rations à apporter aux pirogues indieèn~s utilisées pour l e transport 

art i sanal en cc qui concerne l eur concepti on et les mater iaux employés 

pour leur construct i on. Ces études feront logic;.uement suite aux atudes 

sur l a navigation prevues au cours de l a première phase. Si l as études 

sur l a navic•tion ~or.t euffisu~mcnt avancées , il sera possible 

d ' entreprendre les etudes de matériel flottant au cours de la première 

phase ct de l es poursuivre pendant l a seconde. 

3 . La construction de certains types de matérial flottant qui seront 

ensuite copiés pa r les chantiers de construction locaux. 

4. Des démonst r ations à l' aide du matériel flottant retenu après 

achèvement des études. 

5. L ' ~mélioration de certaines installat ions portuaires sur la base 

des études effectuées au cours de la phase prèc0d&n to. 

6. Des études de caractère juridi4ue portant non seulament sur le 

regime i nternational du fleuve et son libre accès a la mer, m2.1s 

égal ement sur les règlements qui devront rég1r certaines qucst1ons , 

telles ~ue la pose de bouées et la navigation , la r1che, la pollu~ion , 

l es dro i ts des riverains , l es douanes , les opérat1ons de pol1cc , eoc • 
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ANNEXE IV (suite) 

II. TABL::!:AU D 1 E.L<'F'ECTIF - PLJùl DE TRAVAIL 

1261- 68 - 1268- 69 190_-70 -
JI!OiS de Première Seconde Première Seconde Prer:'lièrc Secnde 
t r avai l phase phase phase phase phase phase 

Fonds Specia l 

Experts recrutés sur 
le plan i nternational 

Directeur du projet 36 x x x x x :A 
I ngénieur- hydrologiste 24 x " x x ,{ x A 

Ingénieur civil 24 x x x x 
Conseiller jurid1.que 6 x 
Admin1.stratcur (non 
sp-::c i a lisdic) 36 x x x x x x 
Technicien pour les 
essais de bateaux (4) 12 x 

138 

Gouve rnements 

Personne l de contre-
partie 

Codirecteur du projet/ 
ingénieur 36 x x x x x x 
Economiste 12 x x 
Juriste 12 x x 
Secrétaire (non 
spécia lis t e) 36 ., x x x x y_ 

./\. 

Comptable 36 x x x x x x 
Chauffeur s (8 ) 288 x x x x x x 
Garde de bureau 36 x r x x x x A 

456 

Et udes des seuils avant 
l es trn.vaux sur l e 
terrain 

Etude hydrologique pré-
limina ire des barre s x x x v x x ./\. 

Spécin.liste ( 10) et 
manoeuvres (5) 240 x x x x x x 

540 



Tr~vaux pilotes con
cernant les seuils et 
faisant suite a ux 
études sur le terrain 

Equipe du eénie civil 
( 14 me,.lbres) 

Essai du matériel 
flottant 

Pilotes (2) 

r'iar in iers ( 4) 

Total 
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MWEXE IV (suite) 

t.Iois de 
travail 

336 

24 
48 

72 

1 454 

1967- 68 
Première Seconde 

phase phase 

1968- 69 1969- 70 
Première Seconde Première cicconde 
phase phase phase phase 

x x x 

x 
x 

x 

x 
x 
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.ANNEXE I V (sui te) 

III. REPAHTI'riON l)J:S :OOUHSES DAFS LE TE!..PS 

::S I X bourses d ' é t udes 

Pilote~e ct n~v igation (l) 

Tr.:mspor t s f luviaux ( l) 

f.1écnn ir~ue navale ( 2) 

Entret i en des f l euves (2) 

Dur 6e 
(mois ) 

1 2 

12 

24 

24 

1967- 68 

Pr emi ère Seconde Prcmi~rG ~ocondL 
phase phase phase ph 'l.:.>e 

x x 
x x 
x x 
x x 

Les s i x bourses devr ont êtr e attribuées au debut du d~uxième scm~strG dos 

op6r ntion s par l e Comité Inter-Etats et lG Di recteur du proje t ; le Comité ct 

l e Di recteur du projet a uron t la responsabilité cxclusivG du cho i x d~s étuùes 

ct de la poursuite des cours à l ' ét r anger . 

A l eur r e tour, l e bour s i er qu i aura étudié l e p1 lotage et la navigat io~ 

et 1\.!s deux bours i e r s qui auront fai t des études dans l e dom:ünc de l a :ncicaniqu · 

n ava l e s er on t mis ù l n di spos i tion de l' équipe chargée des é tudes de matér i 0l 

fl ottant . Ceci permettra aux i ntéressâs d ' acquérir une f or mat i on technique 

c omplémentai re t r ès ut ile . 

Le bénéfi ciair e de ln bourse d ' études en matiàre de transports fluvi nux 

~ era affecté en qua lité d ' adjo i n t , aupr3S de l 1 économ1stc de personnel do cor.t: 

1~art i e. Tous deux seront placés à l a dis position de l ' organisme charg0 des ~tud~s 

é :conomiques~ en qualité de chercheurs et §vcntuellemcnt d 'inter prètes )Our les 

cUia l ec t es l ocaux , ceci leur permettra de contribuer utile,ncnt aux travaux ct 

<l~c se fam iliar i ser avec les méthodoa de recherche modOJ.'n:Js. t>ar la suit&, ils 

ser on t affectés d. la Di r ect i on des transports fluviaux . 

Les bours i ers qu i auront f a it dGs é tudes dans l~ domaine de l'en~retiy~ 

des f l euves seron t mi s à l a dispos 1t i on du cod1recteurjingénicur du pro~o~ , c;! 

compagnie duquel i ls auront l ' occas 1.on d ' utiliser d:1ns l n pr at i que , en 11f: ..:. cf'.le 

même , l es connai ssance s 4u 'ils aur ont a cqui ses . 
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MnJ EXE I V (sui te ) 

I V. tll\.TERIEL - PLAN DE TRAVAIL - DATE:J )E LIVR .. I S0r1 

Pén ich~s de G~nie c i vi l (2) 

Bat eaux hydroer a phi ques 
e~uipés pour y loger 

Bat eaux pousseur ot 
remor c1ueur 

Construct i on de deux 
péniches moder nes 

Mat éri e l de gén i e c i vi l 

l·la i sons préfabriquées avec 
génér a t eur et c limatiseur (6) 

Mat érie l de campemen t 

VéhiGules (ü) 

Ra pport fina l 

1967- 68 1968- 69 
Premi è re Seconde Promi èr e Seconde Pr emi è r e Sc con-
phas e phase 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

~hase ph~se phas e phase 

x 
(li vra i son ) 

x 
(li vre.i son) 

x 
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AlŒEXE IV (sui te) 

V. DArrE D:CS ..;)0US- CON TRA T::3 PL.AJ:! DE ·rR.H.VAIL 

Fonds Special l 9v7- éJ 
.2remièrc Seconde 

19G8- 69 
.2remière Seconde 

1969- 70 
Première :::>econdo 

phase phase phG.se . .ehase phase 

Etudes hydr2.ulil1ues on 
laboratoire : 

Sur les seuils 

Sur l ' embouchure du fleuve 

llodèlcs physic.1ues 

~odè lc mathématique 

Etudes économi~ues 

Etudes pour la mise au point 
d ' un bateau pousseur et d'un 
train de péniche s ~/ 

3audes pour la mi se au point 
~ d 1 une grande péni che modl3rne 

de 40 tonnes ct d ' une petite 
péniche de 10 tonnes 

Etudes juridiques 

Essai s de bateaux sur le fleuve 

y l1latériel de démon stration : 

x 

x 

x 

x 

x 

x 

x 
(Elabora-
tion des 
plans) 

(Elabora-
tion des 
plans) 

x x x 

x x x 

x x x 

x x 

x x 

x x 
(Cons-
truction) 

(Cons-
truction) 

x 

Le programr11e suivant E:St prévu en ce 4:ui concern8 la :niso .:!.U point 
d ' un bateau pousseur et de deux peniches art isanales : rasscmblemun~ 
de rcnseiG~cments concernant le flouve : fin 1967 ; 0laborG.tion des 
plans : début 1968 ; construction : mai- septembre 1968 i livraison 
et essais sur le f l euve : septembre- octobre l 96u . 

x 

x 

x 

x 
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